Montréal, 4 août 2000

Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie de l'énergie
800, Place Victoria
2ème étage, bureau 255
Montréal (Québec), H4Z 1A2

Téléphone : (514) 873-2452, poste 235

Télécopieur : (514) 873-2070
Objet : R-3446-2000, Cause tarifaire 2000 de Gazifère

Demande de renseignement adressée par GRAME-UDD à Gazifère
Madame,
Au nom des deux groupes de personnes réunis au sein de Groupe de recherche appliquée en macroécologie (GRAME) et Union pour le développement durable (UDD), je vous fais parvenir la demande de renseignements adressée par GRAME-UDD à Gazifère.
Une copie de cette lettre et de la demande de renseignements a été envoyée directement au procureur de Gazifère ainsi qu’aux autres intervenants dans ce dossier.
Recevez, Madame, l'expression de nos sentiments les meilleurs.
Réjean Benoit (coordonnateur de GRAME-UDD auprès de la Régie de l’énergie)
Groupe de recherche appliquée en macroécologie (GRAME) 
et Union pour le développement durable (UDD)
Adresse : 4605 Franchère, Montréal, H2H 2K6

Téléphone : (514) 598-5585

Télécopieur : (514) 598-0959

Adresse électronique : rbenoit@grame.qc.ca
Demande de renseignement adressée par GRAME-UDD à Gazifère

 Q. GR-UDD 1- Pour expliquer le report de la mise en place de son programme d’efficacité énergétique, Gazifère invoque essentiellement la difficulté à recruter un professionnel  dédié à cette tâche. Veuillez préciser les actions et l’échéancier prévus afin de démarrer effectivement le programme d’efficacité énergétique.

Q. GR-UDD 2- Dans sa demande d'intervention, le GRAME-UDD écrivait, comme l'une des conclusions recherchées à l'occasion de la présente cause, qu’il souhaitait « l’établissement d’un processus léger et continu de consultation dans la mise en place et le suivi du programme d’efficacité énergétique ». Est-ce que Gazifère envisage l’établissement d’un tel processus (qui permettrait notamment de mieux partager la responsabilité du succès ou de l’échec d’un tel programme) ?

Q. GR-UDD 3- Dans sa décision D-2000-48 (R-3430-99) et en vue de la présente cause, la Régie demandait notamment à Gazifère (libellé extrait de l’article 18 de la requête de Gazifère) :

b) De poursuivre ses efforts en vue de créer des alliances avec les services d’aqueduc afin de partager les charges du programme visant à réduire la consommation d’eau;

c) D’explorer les avenues qui permettraient d’adapter son programme à sa clientèle à faible revenu, en partenariat avec les parties concernées et de faire rapport en ce sens à la Régie lors de la prochaine cause tarifaire;

e) De poursuivre le développement de son plan en consultant les parties intéressées et d’envisager la création de partenariats avec les services publics et les agences gouvernementales;

f) D’augmenter le nombre de mesures de son portefeuille pour la prochaine cause tarifaire.

Où en est-on rendu dans l’atteinte de ces objectifs ? Quand, comment et avec quel niveau de précision Gazifère traitera-t-elle de ces sujets lors de la présente audience ? Les intervenants disposeront-ils de ces informations pour la préparation de leur mémoire ? 

Q. GR-UDD 4- Les pommes de douche à débit réduit peuvent prêter flanc à des effets pervers : les utilisateurs vont avoir tendance à compenser un débit réduit par un temps d’utilisation plus long. Est-ce que Gazifère a étudié (ou pris connaissance d’études) portant sur les effets pervers reliés à l’utilisation des pommes de douche à débit réduit ? Si oui, pouvez-vous citer ces études et les rendre disponibles ? En avez-vous tenu compte dans vos projections de volumes de gaz épargnés ? En avez-vous tenu compte dans la priorisation des mesures de DSM ?

Q. GR-UDD 5- Dans les deux causes tarifaires précédentes, Gazifère estimait le gaz perdu à 1,00 % des volumes de vente (Requêtes 3430-99 et 3406-98, GI-1, Doc. 2, page 1). Dans la présente cause, Gazifère estime plutôt ce niveau de gaz perdu à 0,36 % des volumes de vente (Requête 3446-2000, GI-1, Doc.2, page1). Suite à l’analyse des documents GI-3, doc. 1.3 des 2 causes tarifaires précédentes et de la présente cause, cet écart important nous semble résulter d’une diminution  brusque de l’estimation des pertes entre la période 1993-1995 et la période 1996-1999 et de l’effet de ce changement brusque sur la moyenne mobile de 5 ans utilisée pour l’estimation de chacune des années.

- Cet écart s’explique-t-il seulement par un changement dans la méthode d’estimation (entre les périodes 1993-1995 et 1996-1999) ou y a-t-il eu effectivement une amélioration réelle de la performance de Gazifère au cours de la dernière décennie ? S’il s’agit d’un peu des deux (méthode d’estimation et amélioration réelle), veuillez indiquer la proportion de chacun.

- Dans les volumes de gaz perdu de la période 1996-1999, veuillez estimer la proportion des pertes fictives (erreurs de compteurs, par exemple) et celle des pertes réelles (gaz naturel échappé dans l’atmosphère).

- Pour les pertes réelles, veuillez décrire les mesures déjà prises (ainsi que les investissements) et les mesures prévues permettant de diminuer le niveau de gaz perdu. 

- Veuillez fournir une appréciation du potentiel d’amélioration encore possible.

Q. GR-UDD 6- Aux sections GI-1, Doc.2 et GI-2, Doc. 1 de la Requête 3446-2000 (et dans les sections correspondantes pour les causes tarifaires précédentes), Gazifère traite brièvement des additions de clients. Ce traitement  bref peut suffire aux projections budgétaires mais il est insuffisant pour établir un bilan, en termes de développement durable, de la contribution de Gazifère à l’évolution des émissions nettes des polluants atmosphériques du secteur énergétique dans la zone géographique où agit Gazifère (toutes sources inclues). Pour y arriver, il faut ventiler ces données selon la provenance des clients additionnels : 

· nombre et volume de consommation de gaz des clients additionnels qui utilisaient auparavant l’électricité (pour les années précédentes pour lesquelles les données sont disponibles); 

· nombre et volume de consommation de gaz des clients additionnels qui utilisaient auparavant le mazout léger (pour les années récentes pour lesquelles les données sont disponibles);

· nombre et volume de consommation de gaz des clients additionnels qui utilisaient auparavant le mazout lourd (pour les années récentes pour lesquelles les données sont disponibles);

· nombre et volume de consommation de gaz des clients additionnels qui utilisaient auparavant des sources d’énergie autres que l’électricité ou le mazout, comme la biénergie, par exemple (pour les années précédentes pour lesquelles les données sont disponibles);

· nombre et volume de consommation de gaz des clients additionnels qui constituent une charge nette supplémentaire pour le secteur énergétique, c’est-à-dire qui n’étaient pas consommateurs d’une autre source d’énergie avant de devenir clients de Gazifère, comme les développements domiciliaires, les nouveaux commerces, les nouvelles industries, etc. (pour les années précédentes pour lesquelles les données sont disponibles);

Veuillez fournir des données historiques pour les années récentes, sous forme de tableau, en ventilant également en fonction des secteurs résidentiel, commercial et industriel. Veuillez fournir également des projections pour l’année 2000-2001.

Q. GR-UDD 7- À la pièce R-3446-2000, GI-16, Doc.1, l’expert de Gazifère présente une argumentation et une proposition d’estimation du coût évité par m3 de gaz. Le tableau de la page 5 de cette pièce présente une estimation du coût évité selon la seconde alternative de « cost proxies » décrite par l’expert de Gazifère, soit celle du « Rate 200 » et de son évolution supposée pour chacune des 30 prochaines années. Veuillez compléter ce tableau en y ajoutant une colonne présentant une estimation du coût évité selon la première alternative de « cost proxies » citée par l’expert, soit celle consistant à utiliser le coût évité « tel quel » de Enbridge Consumers (« to use Enbridge Consumers Gas’ avoided costs « as is » »).

Q. GR-UDD 8- Dans sa décision D-2000-48 et en vue de la présente cause, la Régie demandait à Gazifère de soumettre une proposition de mécanisme d’ajustement pour perte de revenus (MAPR). La pièce R-3446-2000, GI-16, Doc. 2, page 1 de 1 présente une courte discussion sur le sujet mais n’est pas une proposition formelle. Pourrons-nous disposer d’une proposition formelle avant la rédaction de notre mémoire ? 
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